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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Protection des consommateurs
Question écrite n° 9121

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre de l'economie sur les preoccupations des
professionnels de l'hotellerie et de la restauration au regard du probleme du demarchage dans les cafes, hotels
et restaurants. Ceux-ci souhaiteraient que le delai de reflexion de huit jours, apres signature d'un bon de
commande pour un achat de materiel ou de contrat d'un montant superieur a 5 000 F, qui s'applique aux
particuliers aux termes de la loi Scrivener, puisse etre etendu a toute l'hotellerie. L'application d'une telle
disposition eviterait de nombreux litiges inutiles et empecherait que de nombreux professionnels interrompus en
plein travail et souvent presses de signer par des commerciaux denues de tout scrupule ne puissent plus
renoncer a leur achat. Elle lui demande donc s'il entend prendre une telle mesure.

Texte de la réponse

La loi du 22 decembre 1972 (art. L. 121-21 et suivants du code de la consommation) accorde au client
demarche un delai de sept jours pendant lequel il peut renoncer a son achat et au cours duquel aucun paiement
ne peut lui etre demande. Ce dispositif ne s'applique pas a la fourniture de produits ou de services en rapport
direct avec une activite professionnelle. A contrario, la loi protege les professionnels demarches lorsque les
operations proposees ne sont pas dans leur specialite habituelle, dans la competence attendue d'un membre de
la profession consideree. Des lors, le professionnel, profane a l'egard des produits proposes, est assimile a un
consommateur. A titre d'exemple dans le secteur des cafes, hotels et restaurants, les tribunaux ont considere
que la loi de 1972 s'appliquait a un extincteur propose par des demarcheurs a l'exploitante d'un debit de
boissons. Il demeure que le delai de reflexion est une exception du droit des contrats et que son extension ne
peut etre envisagee sans raison imperative, sous peine de conduire a une multiplication de contrats
conditionnels difficilement compatibles avec la vie des affaires. En particulier, meme pour les transactions de
montant important, la protection legale ne parait pas s'imposer lorsque l'operation proposee est dans la
competence du professionnel demarche.
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